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c. 

JUBA MAHIOU (1992-07-03) 

Defendeur 

et 

HACENE MAHIOU 

Mis en cause (pere) 

ORDONNANCEDESAUVEGARDE 

(1) LE TRIBUNAL est saisi d'une demande en justice afin d'obtenir une autorisation pour 
prodiguer les soins requis par l'etat de sante du defendeur, JUBA MAHIOU, le tout 
confonnement a !'article 16 du Code civil du Quebec; 

(2) CONSIDERANT la demande de remise fonnulee par le defendeur; 

(3) CONSIDERANT la demande d'ordonnance de sauvegarde fonnulee subsidiairement par 
le demandeur; 

Clccl)c:.-,j (4) CONSIDERANT la preuve soumise a la Cour; 

(5] CONSIDERANT l'urgence; 
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[6] CONSIDERANT que le demandeur a demontre une apparence de droit que le defendeur 
est inapte a consentir de fayon eclairee les soins requrs p~r son etat de ~ante, qu'il refuse 
categoriquement le plan de soins propose et que les soins sont requ1s et qu'ils seront 
benefiques; 

[7] CONSIDERANT qu'en !'absence d'un t~aitement, le d~~endeur s'.exp.os~ a un prejudice 
serieux ou irreparable, notamment en raison de la sevente et de I envah1ssement de ses 
sympt6mes psychotiques qui perdurent a ce jour; 

[8] CONSIDERANT qu'il est opportun et benefique pour le defendeur de recevoir le traitement 
requis par son etat de sante et que les risques associes ne sont pas hors de proportion 
avec le bienfalt espen~. de sorte que la balance des inconvenients milite en faveur de 
!'emission de l'ordonnance de sauvegarde recherchee par le demandeur; 

(9) CONSIDERANT les motifs enonces verbalement et enregistres numeriquement. 

POUR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL : 

[10]ACCUEILLE la demande pour ordonnance de sauvegarde; 

[11] PREND ACTE de I' engagement du detendeur de produire son ou ses rapports de contre-
expertise au plus tard le 13 aout 2024; e+ o R \)ow we.::: cU- c;'lt co I\ fvrw<-1 • 

~ '"\ J 

[12]REPORTE !'audition au fond du present dossier au 10 septembre 2024 a 14~; 

[1 3] ORDONNE que la presente ordonnance de sauvegarde soit executoire immediatement 
et ce, jusqu'a !'audition au fond; 

[14]AUTORISE les professionnels et les intervenants des etablissements qui ont dispense, 
dispensent OU dispenseront des soins au detendeur, a echanger, a communiquer, a 
transmettre tout document et renseignement contenus aux dossiers du detendeur 
lorsque cela est necessaire aux soins a dispenser en conformite avec le jugement; 

[15]AUTORISE les professionnels et les intervenants des etablissements qui ont dispense, 
dis~ensent ou dispenseront des soins au detendeur a echanger avec un membre de la 
fam1lle du defendeur pour collecter des informations sans reveler des informations 
confidentielles; 

l161A~TORISE le demandeur et tout medecin et tout professionnel de la sante ceuvrant au 
sein de ses installations, a prodiguer au detendeur le plan de traitement suivant, selon 
le edos~ge, la frequence et le type d'administration a etre prescrits et ajustes par ses 
m deems traitants selon la tolerance du detendeur, et plus particulierement: 
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a) 

b) 

c) 

d) 

o) 

Une medication antipsychotique sous tonne orale ou intramusculaire, seule ou 
en combinaison, notamment l'Haldol, le Clopixol, le Fluanxol, le Zyprexa, l'Abilify 
Maintena, l'lnvega Sustena, le Risperdal, la Clozapine, a la plus petite dose 
efficace; 

Un traitement par medicament stabilisateur de l'humeur, notamment l'E:pival, le 
Lithium, le Tegretol OU le Lamictal, a la plus petite dose efficace; 

Une medication visant a reduire les effets secondaires qui ne peuvent etre 
adresses par l'ajustement des doses, qui pourrait comprendre une medication 
antiparkinsonienne, anticholinergique ou de type hypoglycemiante, notamment 
le Cogentin, le Kemadrin, la Cabergoline ou la Bromocriptine; 

Des bilans paracliniques notamment des prises de sang, des examens de 
Jaboratoire, des electrocardiogrammes, a la frequence jugee utile, selon l'etat du 
defendeur ou des protocoles medicaux, afin de detenniner les impacts du 
traitement et d'assurer la securite du defendeur; 

Un suivi en cllnique externe de psychiatne, incluant un suivi multidisciplinaire 
selon les besoins du defendeur, ainsi qu'un suivi intensif dans le milieu (SIM); 

(17]AUTORISE ~ dem.and~ur a hospitali~er le defendeur, contra son gre, et ce jusqu'a oe 
que le medec1n traitant Juge la cond1t1on du defendeur suffisamment stabilisee pour lui 
permettre d 'obtenir un conge securitaire; 

(18]AUTORISE le demandeur a rehospitaliser le defendeur contra son gre advenant toute 
deterioration de son etat de sante, afin d'evaluer et stabiliser son etat mental, pour la 
plus courte duree requise ne pouvant neanmoins exceder trente (30) jours; 

(19)0RDONNE au defendeur de se conformer au plan de traitement ci-dessus mentionne; 

(20]AUTORISE tout agent de la paix et tout ambulancier ou autre ressource, d'assister le 
demandeur dans l'execution des presentes autorisations et ordonnances en utilisant une 
force ralsonnable et proportionnelle, au besoin, sur simple demande verbale du 
deman<1eur, et oe, quel que soil le lieu oil se trouve le defendeur; 

(21]AUTORISE le demandeur a confier a tout autre etablissement de sante, les autorisations 
mentlonnees ci-deasus, auquel cas cet etabllssement exercera telles autorisations au 
m&ne titre que s'il etalt nomrnement designe aux presentes conclusions, avec les adaptations n6ceaaaires; 

l22)U: TOUT sans frais. 

Laval, 21 mal 2024 

~°{~JC< 
Juge de la Cour superleure 
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